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FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE LUXEMBOURGEOISE
MEMBRE DE LA FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE INTERNATIONALE (F. A. I.)
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 	FONDÉE EN 1909
Sous le Haut Patronage de Son Altesse Royale le Prince Louis
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Compte-rendu de la Réunion du Bureau de la FAL
du lundi 15 décembre 2025 à 17:30 à la Maison des Sports

Présents :
Fränk Engel, Président			(FE)		
Erny Mattiussi, Vice-Président		(EM)		
Jean Lorang, trésorier			(JL)
JC Weber, secrétaire général		(JW)
Carlo Lecuit, président d’honneur	(CL)
Ordre du jour :
1. [bookmark: _Hlk152337545][bookmark: _Hlk139299309]Rapport de la Réunion du Bureau du 12 novembre 2025.
· Corrections et commentaires.
Le rapport est approuvé sans corrections ni commentaires
2. Refus d’intervention sur piste ELNT du ministère de l’Environnement.
· Marche à suivre et actions nécessaires.
Après discussion des options disponibles, il est décidé de porter l’affaire devant le tribunal administratif. Le président se charge de ce dossier. Nous nous réservons cependant toute autre option pour l’avenir.
3. [bookmark: _Hlk215993437]Bureau à la Maison des Sports.
· Nouvelles dispositions d’occupation du bureau.
En accord avec le COSL, nous pourrons garder notre bureau mais nous devrons le partager à l’avenir avec la Fédération de la Presse Sportive. M. Pierrot FELTGEN : 621-261026, en est le secrétaire général de la FPS.
4. Archives
· Demande de transfert de nos archives aux Archives de l’Etat.
Un rendez-vous avec une personne responsable des Archives de l’Etat a été fixé au 17 décembre dans nos bureaux. 
La politique d’archivage a été approuvé par les membre du Bureau (annexe 1)
5. Centres Nationaux ELNT et ELUS
· Renégociation des Contrats d’assurance – FOYER
Il sera demandé à une agence d’assurances de nous faire une offre pour couvrir tous les risques relatifs à nos opérations propres et des Centres Nationaux.
· Les rapports des réunions des Commissions de Coordination ELNT et ELUS, distribués avec l’OJ de la réunion du Bureau, sont approuvés.
6. Projet « Communication 2026 »  
· Demande d’attribution éventuelle d’un poste spécifique IT subsidié par le gouvernement
Nous avons introduit une demande auprès du Ministère des Sports pour nous permettre de recruter une personne qui sera en charge de la communication de la FAL. Nous restons dans l’attente d’une réponse définitive du Ministère.

7. COSL 
· Rapport de la Réunion COSL du 20 novembre à 18 :30 à l’Hôtel Alvisse
Cette réunion qui servait principalement à nous faire part des frustrations du COSL dans ses relations avec le Ministère, s’est terminée sans conclusions.
8. Rapport Commissaire aux Sports (AW).
· Le rapport du Commissaire aux Sports sera joint au compte-rendu.
· Révision des Codes Sportifs – Sections spécifiques 
Les Codes Sportifs FAL des activités Aérostation – Aviation à moteur – Aéromodélisme - Voltige – ULM – Parachutisme – Vol à voile -Vol libre seront mis à jour sous la responsabilité du Commissaire aux Sports.
· Révision du Code Sportif – Section Générale
Les membres du CA seront invités à commenter et à faire des propositions. La version révisée proposée sert de document de base. Le Bureau rassemblera les commentaires et propositions et les présentera aux membres du CA lors de la prochaine réunion du CA pour approbation.
9. Haut Patronage de Son Altesse Royale le Prince Louis.
· Nous avons reçu la confirmation du Haut Patronage du Prince Louis.
10. Finances
· Demandes de subside :
· CLVV : 
· Acquisition d’une tondeuse autoportée de marque John Deere : 12.801.16 €
· Camionnette d’occasion de marque FIAT DUCATO pour remplacer la tour de contrôle mobile : 12.900.- €
Le Bureau approuve les demandes de subside et les transmettra au Ministère des Sports.

· Team EAGLETS  pour Jean Emringer : 
· Participation à un Championnat d’Europe et World Cup à Bouc-Bel-Air / France du 1er au 4 avril 2026. Budget prévisionnel proposé : 7.700.- €.
La FAL ne supportera pas le candidat tant qu’il n’aura pas obtenu l’aval de son club SKYDIVE et qu’il aura obtenu sa licence sportive. Le Commissaire aux Sports devra en informer le candidat et son club.

· Subsides accordés :

· Jules Mathey :
· Subside extraordinaire du Ministère des Sports pour la participation de la FAL, Jules Mathey, au « Junior European Gliding Championship 2025 en Slovaquie : 3.600.- €
Le subside sera versé au candidat.

· Remboursement de frais pour participation aux réunions de la FAI :

· Cyrial Talon :
· Participation en sa qualité de délégué de la FAL à la réunion plénière de la CIVA du 8 au 9 novembre à Paris : 983.89 €
Le Bureau décide de rembourser ces frais au cnadidat.
11. Divers

Les différents points ci-dessous n’ont pas pu être discutés faute de temps disponible avant la réunion du CA. Ils ont cependant fait l’objet de discussions lors de la Réunion du CA.

· Accord pour la participation de JC Weber en sa qualité de délégué FAL à la CIA à la réunion plénière de la CIA du 4 au 7 février 2026à Al-Ulah (Arabie saoudite).
· DAC : Enregistrement des associations en qu’exploitants d’aéronefs sans équipage à bord
· Réponse de Laura Könner
· Suites à donner
· DAC : Autorisations pour les sites d’envol de CUMULUX
· Attente de réponse de la DAC pour éliminer l’obligation d’être membre CUMULUX pour pouvoir utiliser les sites dont question.
· SPORTS DAY COSL à la Belle Etoile
· Participation membres FAL
· Gouvernement :
· Nouveau Ministre des Sports : Madame Martine Hansen

JC Weber, Secrétaire Général FAL							16/12/2025




PJ :	Annexe 1 : Politique d’archivage
	Annexe 2 : Rapport du Commissaire aux Sports

Annexe 1 : Politique d’archivage de l’ASBL 
 Objet :
 
La présente politique définit les règles de conservation, d’archivage, de sécurité et de destruction des documents administratifs, comptables et RH de l’ASBL. Elle s’applique à tous les documents papier ou numériques. 
 
Responsabilités : 

· Le Conseil d’administration supervise la politique. 
· Le/La Secrétaire est responsable de sa mise en œuvre. 
· Chaque responsable de secteur (comptabilité, RH, activités) applique les durées de conservation. 
 
Tableau des durées de conservation : 

· Documents comptables : 10 ans (loi du 7 août 2023). 
· Factures et pièces justificatives : 10 ans. 
· Comptes annuels : 10 ans. 
· Statuts et PV d’Assemblée : conservation permanente. 
· Registres RH : 10 ans. 
· Contrats : durée du contrat + 10 ans. 
· Assurances : durée du contrat + 10 ans. 
· Dossiers de subventions : minimum 10 ans. 
· Documents contenant des données personnelles : durée strictement nécessaire (RGPD). 
· Documents de communication (photos, newsletters) : durée nécessaire + consentement. 
 
Procédures internes : 

· Numérisation systématique en PDF. 
· Sauvegarde numérique mensuelle. 
· Accès limité selon les rôles. 
· Destruction sécurisée : broyage papier / suppression irréversible numérique. 
 
Mise à jour : 

La politique est revue tous les deux ans ou en cas de modification légale. 
Bureaux:	3, route d’Arlon 	Tel: 493852 	email: fal@pt.lu
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